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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
déposé deux motions (la présente motion ainsi que la Mo. 22.3887) afin de rectifier la
décision du Conseil fédéral concernant l'obligation d'utiliser un pendillard pour
épandre le lisier. Pour rappel, cette mesure a été prise afin de réduire les émanations
d'ammoniac provenant de l'agriculture et ainsi contribuer aux objectifs de l'Iv.pa.
19.475. Comme expliqué en plénum par la rapporteuse de la commission, Céline
Amaudruz (udc, GE), ces deux motions interviennent en réaction à une pétition munie
de 4000 signatures qui demandait l'abolition de cette obligation. Ne souhaitant pas
s'opposer à la volonté déjà exprimée par le Parlement sur cette question, la majorité de
la commission estime toutefois nécessaire d'appliquer cette obligation de manière
pragmatique, en y ajoutant toute une série d'exceptions. La minorité de la commission,
représentée par Samuel Bendahan (ps, VD), considère que ces exceptions reviennent
précisément à vider de sa substance l'obligation initiale d'utiliser un pendillard, alors
que cette mesure s'inscrit dans un élan nécessaire d'écologisation de l'agriculture.
Soutenant la position minoritaire, le conseiller fédéral en charge des questions
agricoles, Guy Parmelin, a précisé que les dispositions actuelles prévoient d'ores et
déjà suffisamment d'exceptions (pour des raisons de sécurité, de difficulté d'accès,
d'espace trop restreint). De plus, c'est aux cantons de s'emparer de cette marge de
manœuvre et de déterminer les situations pour lesquelles il ne fait pas sens d'utiliser
une telle technique. Au final, une majorité des membres du Conseil national n'a pas
voulu de ce texte (par 100 voix contre 88 et 3 abstentions), ni de la seconde
proposition. Un certain nombre de député.e.s du Centre et du PLR se sont allié.e.s aux
socialistes, aux vert-e-s et aux vert'libéraux pour renverser la vapeur. 1

MOTION
DATUM: 14.12.2022
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2022, S.2381 ff.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.24 1


